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Annexes 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur le 
projet de loi habilitant le Gouvernement à légiférer pour 
simplifier et rationaliser l’organisation de la collecte de la 
participation des employeurs à l’effort de construction et la 
distribution des emplois de cette participation (no 3512). 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
17 février 2016, de M. le Premier ministre, un projet de 
loi habilitant le Gouvernement à légiférer pour simplifier et 
rationaliser l’organisation de la collecte de la participation des 
employeurs à l’effort de construction et la distribution des 
emplois de cette participation. 

Ce projet de loi, no 3512, est renvoyé à la commission des 
affaires économiques, en application de l’article 83 du règle-
ment.  

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
17 février 2016, transmis par M. le Premier ministre, un 
projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, en nouvelle 
lecture, relatif au droit des étrangers en France. 

Ce projet de loi, no 3513, est renvoyé à la commission des 
lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration 
générale de la République, en application de l’article 83 du 
règlement.  

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 88–4 DE LA CONSTITUTION 

Transmissions 

M. le Premier ministre a transmis, en application de 
l’article 88–4 de la Constitution, à M. le Président de 
l’Assemblée nationale, les textes suivants : 

Communication du 17 février 2016 

COM(2016) 56 final. –  Proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil modifiant, en ce qui concerne 
certaines dates, la directive 2014/65/UE concernant les 
marchés d’instruments financiers  

COM(2016) 72 final. –  Proposition de décision du Conseil 
établissant la position à adopter au nom de l’Union 
européenne dans le cadre du comité de réadmission mixte 
sur une décision du comité de réadmission mixte relative aux 
modalités d’application des articles 4 et 6 de l’accord entre 
l’Union européenne et la République de Turquie concernant 
la réadmission des personnes en séjour irrégulier au 1er juin 
2016  
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